
- ô -n aures animaux -aemblablës, lcoffec-' taillées et non-ouvrées,,ni:liées eé0 mo cromppis là bl6-d' de et, lei fèver ulte a ;20Ezr ll d'orce de b,,ia'de,,cir.
tonnés-par lea taHeur, la- couturière oule e ouis;- nboits.de ger-blanc oux a4e clia -êh~d utte eoiu.-

l arcants N.A.P., dix contins par Il- -4.Criargile à ocliee lr ea~ aspu 'i ir hqedu 263.. Tourteaux'de:-coton, mare: de lay re et vingk-inq pour-cent <id"valorem~ res crayeuses, non ouvrées." - contins par boite ou colise el~ eni ried oo pèsqelhiee t
20.Tps aor-Bruxelles, tapis- 247. Argiles non broyées. -tins.depupa boiteou colt pour chA- extrailte, mals non lorsqu'ils'-sonit tités

S serie, hollandais, vénitien et on dames, 248. Charbon anthracite et poussier de que. livre ou "ýfracion deé livre on upar les alcalis._____
nattes et tapis de pied detoutes sortes, ce charbon. d!uno livre- ý an-#ý le. poids, de'otsm$.Gnes aabiqe,, ambre- go:-

~4 SP'.,et fbtre et'drogei~iii~Hés, 65. Jôkedgz (produit d usines ài onalutres colis devant dire 1ýo npris dan e -d''uralopl dmrane
et toue autres tapis et carrés, N.A. P.,I-gazlpour l'usage de maiifactures cana- le poids imposable. - 'MiqdiLadamc oeommA du s~éal
vingt-cinq pour cent ad valocem.

203. Tapis, nattes et tapis de. Smyrne,
trente pour cent aid valortm

208. Rideaux e "t rideaux- de peintre en
coton, hni ou coloré, étoffes de toile, tu-
bliers de mousFeline A carreaux, étoffes
lustrées, dordéesrdiaprées, piqué!a-, lhuas,
moustiquiaires Suisses, 4:conas et toile,
et jeannette unie, rayée ou carreautée,
vingt-cinq pour cent- ad ivalorem.

09'Produite com.posés en tout ou on
partie de laine-filée, de poile daac ou
d'autres animnaux semblables, savoir,-
Couvertes-et fiauehles -de--tontes- sortes;
draps, doeskinis, caste Ires,, tweeds, étof-
fes à habité et pardessus, étoffe de

vastji deInin caob nour,.t,ê lafbrct. dafeutrs àe toute descrption N.AnS. drapleu

Ti pout, colliers d'attelages, laine filée et à
" '-tricot, à broder, pegne artdicles tricotés,

savoir :-Chemises et caleçons et bon.
neteiL.., di eftn par livre et
*vingt-pour cent aid volorem.

* En franchise
248. Toile de pas moins de 45 pouces

de large non pressée ou calandrée, -pour
la fabrication des prélats.

'244. Cellulose ou xyloîdine en fouilles,
et en m asses, blocs ou boulesjnon ouvrée.

252. ils de coton 'pas plus gros que
no 0,.écrus, blancihis ou teinte, pour
couvrir les fils électriques -asipu
fabriquer les harnais de mÏhte pour
servi r à la fabrication estoffes ita;
lios, flde coton ou étoffes- de soie.

263. Fils de coton en bobines seule-
ment, fait de, fil de coton simple plus fin
-que le no 40, lorsqu'ils sont em i loyés

''dans leurs propres fliatuiresar les-fabri-,
_cants d'étoffes italiennes, de, cachemire'

ou de côton pour lea lisières de ces étoffesi
etpour ces fine seulement.

261.« Fibre du mexzique, et fibre dle
Tampico ou crin végétal.

271. Fil de jutp, uni, teint ou coloré,
* lorequ'il est Importé j>ar les, fabricants

de tapis, nattes -et tapis de pied et de
tissus ou toile de jute pour usage dans
leur propre fabrique.

290. Chiffons de -coton, de toile; de
jute, de chanvre et de laine, et, déch. ta

_ de papier ou déchets ou rognures dé
toutes- sortes,- excepté les déchets de

* minéraux.
804. Laine et poil d'Alpaca et autres

animaux semblables, non autrement

préparés que lavés, N.S. A.
8l19.- Fil de laine ou de ;aine peignée,

teint et fini et importé par les fabricants
de tresses, corde-,, glande et- franges,
pour servir à la fabrication de ces arti-
cles seulement dans leurs- propres fa.

XALKI[5V - -~ - -. -i

16D. Malles, valises, étuis à chapeaux,
sacs do voyages on tapisserie, sacs à
outils de 'charpentiers, 30 pour cent ad
valorem
oD170. Petits sacs, sacoches, porte-feuille
et bourses, trente-'cinq pour cent aid va-
ioiem. -- -

MINERAUX BRIUTS, MAREME ETO
152. Pierre àù chýaux hydraulique on

par tonne de treize pieds cubes.

En franIchisle
228. Asphalte et asphaltum, et poix

animale, bruts seulement.
240. Pierres .à meules on blocs, non

diennes seuleieint.
-272. Cryolithe minérale.
2ý79. Spécimens de minéralogie.
288. Terre à pipe non Ouvrée..

- PARFUMERIE
124i Parfumerie, y compris les prépa.,

.rations non_ alcooliques, pour la toilette-
c. a.1IU hules -pouür- les àbvex, poudres
etilotions dentifices e t autr'es , pommad .e,
pàted et tout autres préparations parfu-
mées pour-loi' cheveux, la boudhe ou- la;
peau, 80 pour cent aid valorem.

298. Graines jiromatîques, noncomes-.

contins et demi chacun.
182. Plantes venues de grýaines tý,pour

le greffage,..savoir, Premiers- poiriers,
péchers -et--ýtres arbres, fruitiers, dix
pour cent ad valorem
- 189. 'Tomatea et autres ýêgunio%

190. Légumes -frais ,ou' salés à_ sec
N. S. P., y compris les patatoi sucrées.-et
les iguames, vingt-cinq pour cent ad mn-
lorem.

Eh fratchWo
251.. Mais des variétés connues sous le

nom de "S ourtheîn Dent Corn" Main-.
mothptlM qt etutorik We tra Dont
Corn " [Golden Beauty] lorsqul'l est im-
porté pour étre semé pour. fin d'ensilage

et porIlle autre* fin. -
eôi.. Volailles- de purera el pour l'a-

-m éloration de l'espèce, et faisans et
railles-

278. Fèves de caroube et farine de fe-

liments.poiIr les chevaux et les bes-
tiaux.

808. Gried trave,-de- caroter
de navet et de betterave maàngol' d.

312. Fruits, savoir: Bananes, ligues-
'bananes, ananas, grenades, goyaves,
mangues et pampleinous os;' !bluets et
faisesýs saïages selment.

266. G~raisse suif, et déchets, pour la
fabrication du savon seulement.

32.urle mâl« imp.orté,-pçur_être.
séché anfour et, moulu en farine pour
fin comestible, on réduit on farine et* sé-;
é1i-ï au14ur P our Ceti objet, en vertu de,
tels.règlements qui pourronmt être faità par
le gouvernementf'èii conseil, il pourra y
aivoir unzrawbec.kide 90liËour cent du
droit payé. '-----

PRODUITS oeIMIQUEs, DROGUHIS, uro.-

1. Acide, acétique et pyrriligneux, N.
B.A.. et vinaigre,,on droit spécifique de
quinze centinq pur chaque gallon d'une
force queltconque n'exécutant pa. la force
de l'épreuve, et, ponur chaque dégré de
farce dépa-sant la force de preuve, un
droit de surcroit de un centin. 'La force
de preuve est égrale de 6 pour cent d'acide
absolu, oet la force ditproduit sera dans
tau-1 les cas déterminé de 1la fâçon qui
?,era pre-'crite par le gouvernement on
conseil.

2. Acéde, aeétique et pyrolignenz de
toute fore, importé par des teinturiers,
desiïïieïmetnm.u 'lesfabricants d'acé-
dates ou de couleurs, pour être employé
exc lusivemnent dans la teinturtrie on
dans l'impression de, indiennles, on dan-&
la fabrir-ation u'a -êtates ou de couleurs
utans loinrs établi --ements, colon. les rè-
gles qui pourront être établies par le
gouvernement on conseil,. un aroit de
vingt-cinq rontins par gallon.-et -vingt
pour cent ad valorem -

'136. Prassiate de potasse '-rouge- et
jaune, dix pouf ëentlad valorem

Zn franchse

227. 'Potasseet perlass eon paquets.de.
pas moins de.vingt.cinq iiýree

226. Argn], cru, seslement.
229.-Tartre, -rui seulement.-
285. Borax, broyée. ou non, engrne

Seuleme~nt.

laquieuet laque blanche en gomme ou en
feuilles pour àabufactume, g-omie adra-
gante, gadande et barleret

269. Indigo, inde plate ou pondre de
sine.

230. Fèves Tonquin, *vanille et flux
vomica, à l'état brut boulement

M".~itharegennmouu_-'--
,292. RéSine en ballot' de pas moins de

100 livrres.
* 9.Soda, sulfite de 'soude lbrut-fconu

scius- 'le nom de, PaIt cake pour 'manUfac-
tures seulement
-F298. Cendrea-de poude, -oÔu-oudo-caus-
tique on tonnes. silicate., de sond".e

soude, nitrate de. soude, sel de soude
s.ulfate do Soduimn arséniate, biarEéniate
-chlonide-et-tanngkte-do-sonde pour-nianu-
factures seulement.

300. Sulfate-de fer (couperose); et sul-
fate de cuivre (vitriol bleu)-

301. Terre du japon."
802. Bleu nltra-ibanin.* sec on en-punlpe.
303. Blanc de céruse ou bla*ne 'd'Eu-

pagne ; blanc de- doreurs et blanc de
Paris.

314. Albumine, acide tannique, tartre
-émétique et tartre--gris lopaqu'importés
pif les fabricants d'articles de coton, et
de laine, -pour, usage da.ns leurs fabriques
seulement.-

ýOrrnyggezet.doextentur, -lorsq-ue-non-
autrement manufacturé, que broyé ou
écrasé.' ---

32ô. 'Chlorate-de potasse -en cii-tàu!x,
lorsqu'impot pour fns 'de d~lation
seulement

n'est pas augmentée par le broyage ou
le rafinage, ou par tout autre procédé de
fabr1cation,-savon: anisaRnisitolé,- car-
di cardamnome, cariandre, cumin, fenouil
et fenugrer.

286. "Eau de rose et huile de rose.
PIXOTOGRAPRIE

125. 'PýMques sèches pour photographes
9 cl, par pied carré.

126. Papier aluminé Chimiquement
préparé pour- l'usage du pro thographe
vingt-cinq poqr cent ad valo,-m.

PRODUITS AGICOLES, ANIMAUX E1rLEMR
PRODUITS, GRAINES, FRiUITS, PLANTS E.iA

5. Animaux v-vants, savoir: bêtesl.
cornes, montons-et coc-.onsi-trenté -pour
-cent-ad-aio-em--

51. Pommes, 40 centins par baril.
52. Mûrs, groseillesframboi-es et frai-

ses, N.S.A., trois contins par li.re, le
poids du colls compi dans le poids. as-
sujéti ail droit.

53. Cerises et groseilles à grappes, un
c iprpinte.

M6. Atacam, prunes et coings, trente
contins par boisifean.

55. Pêches, un_ centiin par livre - le
poids du colis comipris dans le poids as-
sujéti au' drdit.

141. Griiines, savoir: potagères, céréa-
les et autres, pour fins agricoles ou'au-
tres, &N. A. P., si elles-sént ou barils ou
par gros paquets, quinze pour 'cent.od
vactorem, et sielle -Sont enveloppées dans
de petits paquets ou dans du papier, 25
pour cent adealorem.

171. Plantes, savoir :-Arbres, arbustes
et plantes à fruilts, à ombrage do pelouse
"t deornemexit, N. S. A., vingt pour cent
aa zalor-em. -

172. Groseilliers, deux centin chacun.
178. Plants çle vignes coûtant dix con-

'ins et moins, trois contins chacun.
174. Framboisierp, et mûriers, un cen-

tin chacun.
175. Rosiers, cinq contins par plant
176. Pommiers de toutes- sortes, deux

ceàtins chacun.
17-7. Pèchers, quatre ceutin chacun.-
178.. Poiriers de toutes sortes, quatre

centin chacun.
179. Pruniers do toutes sortes, cinq

centinELchacun. -

180. Cerisiers de toutes sortes qu4atre
centins chacun.'

-181.- Cognassers a-de ùçutes sot8 ,du
arois-LUvieres.; Ouivictende PAyal
1 partir du 28 avril.

Dans l'affaire de A. W. Beattie,
le D gnharn;'dividende, payablb, à
partir de 2i avril. F. A. Wodci-
rateir, Djunham.

.Dans l'affaire de -F. X. Let,
1 .

-221. Alun, on grenier sEulement
broyée ou Doit.

222. Aluminum ou alumniniumn et alu-
mine et dlorure d'âlumai- ui ou chlora-
rum.su[flfat d'alumine et alun eu pain~r

224. Teinture d'aniline ou de coal>Lar
on grenier ou euf'paqueta de-pas -m -oins
d'une livre, y compris l'alizarino- na-
-turelle où .rtiflci e1~

M 'esrs A. Poulin & Cie, Pl oprié-
taires du Dé-pot d'Eaux.Minéraleiz,
No 8 côte Beaver Hall, viennent de
recevoir desconilignations d.'EauxÈ
Minlérdles IPLT-ÂGENBrT ES GEOR-
GIÂN. L'Eau Minérale GEOReiAN
est conmue avantageusement à
'-Montréal.depuis -cinquante. an» et
son efficacité esth r de doute.

RBIi8IGNEMENT OMMERCIAUX

D-lANDESM DE sÊPARATIQNB'DEc UeN
-Dame Caolîe -0o4t1e-

.champ)s, éP9 use de Isaïe Rivet,
*marchand,' de Molitréal -

Damne Félicité Brosseau, .épouse
de Vital Robert, commerçant, de
St-Philippe.'F

Damne Rosina Fdreman, épou -se
de Wilfrid Le'clerc, de Moàtréal,.

Dans- l'affaire de Rémi Bernard;
premier et dernier dividende pa-
yable à compter du 15 avril.

1Dans l'affale--Wm-Du 1ucet, des
ýGrandes Piles; dividende payable
à- liàrtir d il 28 avril.-

de Montréal; dividende. payableFA
partir- du 28 avil~"

Di~T~ii~(À suve.,Gile o
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